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COMPTE RENDU 

Réseau rural régional 
Réunion de lancement des initiatives Biodiversité,  

suite à l’appel à projets du RRR 
 

7 décembre 2011, SGAR  
 

La vie du réseau rural régional connaît une nouvelle orientation. De 2007 à 2011, des 
initiatives thématiques ont été lancées. A partir de 2012, l’animation du réseau rural régional sera 
internalisée, par le biais d’un recrutement, dans le but de valoriser et mutualiser les acquis des 
travaux effectués. Le poste sera étendu à l’animation des GAL Leader.  

 
La réunion du 7 décembre avait pour objectif de présenter les démarches des deux 

structures retenues suite à l’appel à initiatives « Biodiversité, pour une prise de conscience 
partagée ». 

 
INPACT Centre et la Chambre régionale d’agriculture vont travailler sur les freins et leviers 

rencontrés dans les territoires pour initier et mettre en œuvre des actions en faveur de la 
biodiversité. 

 
Les deux structures ont présenté leurs initiatives et leurs champs de travail respectifs (cf. 

présentations powerpoint joints). Puis, elles ont fait état du premier recensement de projets initiés 
en Région Centre en matière de biodiversité.  

 
Suite à ces présentations, les éléments suivants ont été actés : 
 
Sur le périmètre des projets menés : 
 
Les initiatives traitent de la phase amont de la mise en œuvre de projets en faveur de la 

biodiversité et se focalisent en particulier sur les freins et les leviers (quels sont les éléments  en 
faveur d’une prise de conscience et d’une mise en mouvement d’acteurs d’un territoire en matière 
de biodiversité ? Quels sont les freins à l’action ?) 

 
Le périmètre des études qui vont être menées doit être déterminé. Elles doivent rester 

transversales, aborder tous les milieux naturels et permettre un regard croisé des différents 
gestionnaires de l’espace. .  

 
Les collectivités territoriales devront être intégrées dans les groupes techniques proposés 

par les porteurs des initiatives, pour pouvoir croiser les regards. 
  
 



 

 

 Sur l’articulation entre les deux projets : 
 

Il faudra veiller durant toute la phase de mise en œuvre des initiatives à ne pas démobiliser 
les partenaires en doublonnant les réunions ou les contacts. Ceci est particulièrement vrai 
concernant le recensement des projets, des pratiques en matière de biodiversité.  L’élaboration 
des livrables exigera également des temps d’échange pour éviter d’éventuels chevauchements. 
Les deux structures ont d’ores et déjà engagé un rapprochement en amont de cette réunion.  

 
Il convient également de noter que l’initiative d’INPACT Centre relève d’une démarche 

ascendante. Les exemples locaux sélectionnés permettront de tirer des enseignements ayant une 
portée régionale. 
 

Sur le recensement des pratiques : 
 

Une fiche modèle de recensement commune à INPACT Centre et à la Chambre régionale 
d’agriculture pourrait être élaborée. Les partenaires contactés seraient ainsi tous sollicités sur les 
mêmes bases et l’exploitation ainsi harmonisée.  
 

Afin d’éviter l’effet « inventaire », il parait important de les classer et de proposer une 
typologie, pour mieux appréhender la nature des différentes actions engagées, les objectifs 
auxquels elles répondent.  

 
Il semble important d’aller au-delà, de la simple identification, en analysant concrètement 

les projets et en tirant des enseignements.. Relever uniquement une expérience, sans mise en 
perspective n’aurait que peu d’intérêt. Dans le même ordre d’idées, ,les expériences transférables 
devront être particulièrement mises en valeur. 

 
De même, il semble utile de recenser des initiatives qui se sont soldées par un échec pour 

permettre d’en comprendre les causes et en tirer des conclusions.  
 
Loïc BIDAULT signale que le PNR Loire Anjou Touraine, fort de ses 20 ans d’expérience 

dans le domaine de la biodiversité est tout à fait enclin à partager les outils créés et à partager son 
analyse des freins à la mise en œuvre de projets en faveur de la biodiversité. 

 
Jean-Michel SOUBIEUX est prêt à mettre à disposition des éléments concernant la 

biodiversité en milieu forestier. 
 
Damien LAMOTTE se propose de faire passer aux deux structures la liste des projets 

soutenus par le CPER et les fonds européens sur la biodiversité, afin d’alimenter le recensement 
des initiatives.  

 
Amanda MICHE se propose de faire de même concernant les actions financées par la 

Région.  
 

Liste des personnes présentes : 
 
Bernard BEDOUET, Inpact Centre 
Loïc BIDAULT, PNR Loire Anjou Touraine 
Eric BLECHET, Chambre d’agriculture du Loiret 
Jonathan BOURDEAU, Nature Centre 
Frédéric BRETON, Conservatoire des espaces naturel du Centre 
Frédéric BUXERAUD, DRAAF 
Céline CERVEK, Chambre régionale d’agriculture 
Fabienne DUPUIS, Conseil régional 
David FROGER, Chambre d’agriculture d’Indre-et-Loire 
Gilles GOUSSEAU, Coopérative de France Centre 
Bruno GUERRE, Chambre d’agriculture du Cher 
Guy JANVROT, Nature Centre 
Valérie JOYEUX, SGAR 
Damien LAMOTTE, SGAR 
Jérôme LESAGE, Hommes et Territoires 
Benoît LONQUEU, Chambre régionale d’agriculture 



 

 

Frédéric MICHAU, Délégation interrégionale Centre/Ile-de-France de l’ONCFS 
Amanda MICHE, Conseil régional 
Jean-Paul MOKTAR, Fédération régionale des chasseurs du Centre 
Amandine PLAIRE, Chambre d’agriculture du Loir-et-Cher 
Julien PROSPER, Union régionale de fédérations de pêche Centre et Poitou-Charentes 
Michelle RIVET, Conseil régional 
Agnès ROGER, Nature Centre 
Nathalie SIMONET-PICARD, Inpact Centre 
Jean-Michel SOUBIEUX, Office national des forêts 
Isabelle VALMAGGIA, Conseil régional 
 
 
Liste des personnes excusées : 
 
Xavier BELIN, Chambre d’agriculture du Loiret 
Martine CHAIGNEAU, Conseil général d’Indre-et-Loire 
Jean-Paul CHANTEGUET, PNR Brenne 
Jean-Pierre GERONDEAU, PNR Perche 
Philippe LIROCHON, Chambre d’agriculture d’Eure-et-Loir 
Rémy POINTEREAU, Association des Maires du Cher 
Alain RAFESTHAIN, Conseil général du Cher 
Sylvie THOUET, Conseil général d’Indre-et-Loir 
Marisol TOURAINE, Conseil général d’Indre-et-Loire 
Guy VASSEUR, Chambre d’agriculture du Loir-et-Cher 
 
 


